
Juin 2020 

La commune améliore son cadre de vie et accorde plus de place au végétal dans 
l’espace public en respectant l’environnement avec notamment des parterres 
économes en eau. Objectifs des élus, employés du service technique et bénévoles de 
la commission fleurissement : 

 Supprimer les bacs au sol rue de l’Hôpital (gourmands en eau) et les remplacer 
par trois végétalisations de bas de mur et cinq parterres paillés et plantés de vivaces 
et bulbes. Une voie douce sera réalisée sur cette portion avec marquage au sol. Les 
travaux seront effectués fin septembre et les plantations en octobre. 

 Embellir  la Rue des Ronces en supprimant les bâches, mettre des potelets, 
refaire le parterre près du tri sélectif , végétaliser un bas de mur, faire un parterre 
près du rehaussement de la chaussée  pour ralentir les véhicules, fleurir la croix.  

Nous avons besoin de votre participation pour fleurir façades, balcons, jardins et bas 
de mur. Une simple demande d’autorisation est à faire à la mairie. Un sachet de 
graines vous est offert et des conseils et des plants peuvent vous être donnés par la 
commission fleurissement (Jacqueline Planchot 06 08 10 81 58, Rachel Gallard 06 26 
10 99 08). Dans les hameaux, un fleurissement participatif va s’organiser. Nous 
remercions les bénévoles, les habitants et commerçants qui  rendent notre commune 
plus attractive . 

TERRAIN DE FOOT 

Le terrain de foot étant devenu 
impraticable par temps pluvieux, 
le conseil municipal a approuvé 
les travaux de drainage urgents 
et nécessaires à sa remise en 
route à l’année. Cela consistera à 
faire réparer les drains existants 
et en créer de nouveaux pour un 
meilleur écoulement des eaux. 

Pour ce faire la société 
TRANCHEVENT (Plumaudan)  va 
pouvoir commencer les travaux 
dès le mois de juin en 
collaboration avec les services 
techniques de la commune. La 
situation particulière liée à la 
pandémie permettra aux travaux 
de pouvoir s’effectuer sans gêner 
le fonctionnement du club lors de 
sa reprise en juillet.    

 
SERVICE TECHNIQUE  

En raison d’une surcharge de travail habituelle en 
saison estivale, le service technique accueillera pour 
une durée de 3 mois un nouvel employé, Antoine 
BODIN. 

REFECTION DE LA VOIRIE  

Fin juin, les voiries suivantes vont faire l’objet d’une 
réfection  dans les lieux-dits : Le Breil Gimbert, La Ville 
Thual, Les Vallées, les Droueries, et entre Langlée et La 
Fontaine. 

FOODTRUCK 

Fée de la Galette : à partir du vendredi 3 juillet. De 11h 
à 20h les mercredis, samedis, dimanches et le vendredi 
de 15h à 19h. En fonction de la météo et de l’affluence. 
 
Un nouveau foodtruck sera présent tous les samedis 
soirs en face du collège pour la vente de kebab.  
 
 

ÉVÉNEMENTS 

Malheureusement, la fête de la musique, le feu 
d’artifice et le comice agricole sont annulés. 

En revanche, est en préparation avec l’association 
Escales Fluviales de Bretagne le pique nique « A 
dimanche sur le canal » le 9 août.  

 
Fête du soleil : Le club d’Astronomie de Dinan sera 
présent à Evran dans le cadre de la fête du soleil le 
samedi 20 juin sur le chemin du halage pour des 
balades du « parcours du système solaire »de 14h à 
18h. Départ parking avant l’écluse de la Roche (via des 
repérages) où se trouvera une petite exposition de 
cadrans solaires en vue de former les groupes. 

 

CANAL 

Ouverture de la navigation depuis le 5 juin, 7j/7 de 
9h30 à 12h30 et de 13h30 à 19h15. 

Écluse : 06 77 05 91 42 
Centre d’exploitation : 02 96 27 48 23 

 

INCIVILITÉS  

Depuis quelques semaines, nous observons une 
augmentation d’incivilités dans le bourg. Plusieurs 
plaintes ont été déposées auprès de la gendarmerie 
avec laquelle nous échangeons très régulièrement. 
Nous rappelons que l’accès au chemin de halage (y 
compris près du port) est strictement interdit aux 
scooters. Les équipements de musique ne doivent pas 
engendrer des nuisances vis-à-vis des riverains de jour 
comme de nuit. Les structures jeux sont réservées aux 
2-12 ans. 

Bulletin d’informations 

Retrouvez toute l’information locale et actualisée sur le site de la commune d’Evran www.evran.bzh 

ainsi que sur la page facebook www.facebook.com/mairieevran 
 

MAIRIE : Tél: 02 96 27 40 33            Mail:  accueil@evran.bzh      Horaires : 9h-12h30 - 14h30-17h 
 

Edité par la mairie d’Evran, directeur de publication : Mr Patrice Gautier 

Imprimé par nos soins. 

CONSEIL MUNICIPAL  
L’installation du nouveau conseil municipal s’est tenu le 27 mai 2020 pour l’élection du maire Patrice GAUTIER et des 
adjoints : Caroline GAIGNOT - Jérôme LEGOFF - Jacqueline PLANCHOT - Loïc MAUFRAIS - Morgane BERNARD.  

Le maire par arrêté municipal a octroyé des délégations aux conseillers municipaux suivants :  Alain BRARD - Carole VIVIER - 
Vincent LAGOGUÉ - Jessica CHÂTELET– Lawrence BARBIER - Gaëlle JEANNE - Fabrice ROTH - Christelle LEMAIRE - Jean-
Pierre HÉNAFF. Les autres conseillers municipaux (opposition) sont Jacques BROSSARD - Leïla ELABDI - Lionel MAUFRAIS - 
Sophie DE COCK.    

FLEURISSEMENT ET ESPACES VERTS : Objectif 2021 Label 2 Fleurs 

AMÉNAGEMENT DU BOURG 

Dans le cadre de l’appel à projet régional « dynamisme des centres villes et bourgs 
ruraux » la commune d’Evran a été retenue en 2019 pour la réalisation des travaux de 
réaménagement des espaces publics du centre bourg. La commune lance aujourd’hui 
la consultation de maîtrise d’œuvre qui permettra de sélectionner l’équipe de maîtrise 
d’œuvre qui l’accompagnera dans ce projet. 

L’objectif global de cette opération est de renforcer l’attractivité du bourg et requalifier 
le cœur de bourg, valorisant ainsi le cadre de vie des évrannais. Les attentes : 

• Reconnecter la place du marché et les commerces de la rue principale 
(ouverture piétonne au niveau de l’ancienne supérette, aménagement d’une 
halle, création d’un espace public végétalisé, sécurisé et convivial sur le 
boulevard Gaultier. 

• Redonner un caractère de rue aux axes principaux, apaiser les circulations, 
favoriser les déplacements doux. 

• Améliorer l’offre de stationnement du centre bourg, donner envie aux habitants 
de circuler à pied (aménagements accueillants : bancs, végétation…) 

• Concevoir des aménagements sobres et économes, permettant un entretien 
réduit et sans produits phytosanitaires. 

Les élus souhaitent poursuivre la démarche participative initiée en 2018 et associeront 
les Evrannais-es à ce projet à partir de l'automne sur toutes les phases du projet. 

INFORMATIONS DIVERSES 

FRÉQUENTATION DU MARCHÉ 
 

La mairie a obtenu le maintien du marché du samedi matin pendant le confinement. Le dispositif d’entrée unique 
et la présence des élus ont permis d’effectuer un suivi de la fréquentation du marché. Le graphique montre que la 
fréquentation a été relativement stable pendant et après le confinement avec en moyenne près de 500 visiteurs 

par samedi dont la moitié originaire des communes voisines. 
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